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1.​ PREAMBULE 
 

 
Les présentes conditions générales de vente (ci-après, les «  C.G.V. ») sont conclues entre, d'une part,  
la SARL DBA (ci-après « DBA »), éditeur du site www.cartegriseminute.fr (ci-après, le « Site 
Internet ») dont les entières coordonnées figurent dans les Mentions légales 
et d'autre part, toute personne physique, morale, association ou collectivité naviguant sur le Site et/ou 
souhaitant procéder à un achat de ses produits et/ou ses services via le Site Internet (ci-après « le 
Client »). 

2.​ OBJET 
 

Les présentes C.G.V. visent à définir les relations contractuelles entre DBA et le Client souhaitant 
procéder à un achat de ses produits (ci-après les « Produits ») et/ou services (ci-après les « Services) 
via le Site Internet ou en « Agence » physique et les conditions applicables à tout achat, que le 
Client soit professionnel, une association, une collectivité ou un particulier. 

 
 

Toute passation de commande par un Client sur le Site Internet ou en Agence implique son adhésion 
entière et sans réserve aux présentes C.G.V. 

 
Les présentes C.G.V. sont accessibles, téléchargeables et imprimables à tout moment via un lien 
hypertexte disponible sur chaque page du Site Internet. Le Client est invité à lire attentivement, 
télécharger et imprimer les présentes C.G.V. et à en conserver une copie. 

 
Les présentes C.G.V. annulent et remplacent tout accord préalable et prévaudront sur toutes autres 
conditions générales ou particulières non expressément agréées par DBA. 

 
DBA se réserve le droit de modifier à tout moment les présentes C.G.V. Dans un tel cas, les CGV 
applicables seront celles en vigueur à la date de passation de commande du Client. 

 
 
 

3.​ CARACTERISTIQUES DES PRODUITS ET SERVICES 
 

3.1.​ DBA est titulaire d’une habilitation (n°15119) du Ministère de l’Intérieur et d’un agrément 
l’autorisant à recueillir l’ensemble des données nécessaires aux opérations d’immatriculation d’un 
véhicule et à les transmettre dans le système d’immatriculation des véhicules (S.I.V.) ainsi qu’à 
percevoir pour le compte du Trésor Public les taxes et la redevance sur les certificats 
d’immatriculation. 

 
3.2.​Dans ce cadre, DBA propose à la vente un certain nombre de Services et sans être exhaustif: 
 

 

http://www.cartegriseminute.fr
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1)​Des services d’assistance et de traitement de demande, en vue de l’obtention d’une nouvelle carte grise 
(aujourd’hui dénommée certificat d’immatriculation): 
 

Les demandes prises en charge sont les suivantes : demande d’immatriculation (véhicule neuf), 
demande suite à un changement de propriétaire (véhicule d’occasion), demande suite à un 
changement de domicile, demande suite à un changement d’état civil ou matrimonial, demande de 
duplicata, changement de locataire d’un véhicule en leasing. 
 
Le Client reconnaît être informé que pour ce type de demande et en raison des règles imposées par 
le Ministère de l’Intérieur, il devra constituer un dossier comprenant un certain nombre de 
documents (dont certains originaux si envoi du dossier par courrier) et l’adresser à DBA qui 
s’assurera de sa conformité avant traitement de la demande. 
 
Le Client peut choisir, en le déclarant via son Espace Client, d’envoyer un dossier papier complet à 
DBA (composé d’originaux pour les CERFA) à l’adresse communiquée, soit de télétransmettre ses 
documents sur son compte client et signer électroniquement les formulaires Cerfa de son dossier. 
Une prestation de 5 € TTC sera demandée si le Client comptabilise au minimum deux échecs 
d’envoi ou de réception de la demande de signature électronique avancée, adressée par l'opérateur 
responsable du traitement, et dont le motif de rejet incombe au Client. 
Chaque document transmis numériquement sur le compte client est analysé en temps réel par un 
système RAD (Reconnaissance Automatique de Documents) et LAD (Lecture Automatique de 
Documents) qui permet d’en extraire les données et de les valider par rapport au dossier. 
 
La prestation de services de DBA se décompose comme suit : 
 
i) Aide au Client à la constitution de son dossier et contrôle de sa conformité conformément 
aux règles établies par le Ministère de l’Intérieur (comprenant le recueil des données fournies par 
le Client, l’ouverture du dossier, l’envoi par email au Client d’une liste personnalisée des documents 
à fournir, la mise à disposition des CERFA au format PDF pré-remplis et à signer électroniquement, 
la collecte et le contrôle des données SIV, le contrôle complémentaire sur la fraude, le cas échéant la 
vérification du statut du véhicule (non gage simple), le pré-contrôle de la conformité du dossier et la 
vérification automatique et manuelle des documents adressés par le Client à DBA, initiée au plus 
tard 7 jours après la commande). 
 
Suite au contrôle du dossier et si celui-ci est conforme, DBA passe à l’étape ii) ci-dessous. 
 
Si le dossier n’est pas conforme, DBA adresse par email au Client une demande de régularisation de 
la non-conformité constatée. Dès la non-conformité régularisée par le Client, DBA passe à l’étape 
ii) ci-dessous. 
 
ii) Enregistrement des données dans le SIV 
 
Cette étape est manuelle; aucun dossier n’est traité hors des horaires de travail de la société 
(comprenant notamment les week-end et jours fériés). 
 
Suite à l’enregistrement des données dans le SIV et si cet enregistrement n’a pas été bloqué, DBA 
adresse par email au Client un Certificat Provisoire d’Immatriculation (CPI), un Accusé 
d’Enregistrement de Changement de Titulaire (AECT), un accusé d’enregistrement de changement 
de domicile ou un accusé d’enregistrement de la demande et archive le dossier. Dans de rares cas 
indépendants de notre volonté, seul un Bon d’Opération est délivré par l’Administration ; DBA 
transmettra ce Bon d’Opération au Client comme bonne preuve de traitement de son dossier. 
 
Si l’enregistrement dans le SIV a été bloqué, DBA adresse par email au Client le justificatif de 
blocage. 
 

 



A l’issue de la prestation de services de DBA et si l’enregistrement des données dans le SIV n’a pas 
fait l’objet d’un blocage, le certificat d’immatriculation définitif (ou le cas échéant, l’étiquette à 
coller en cas de changement de domicile) est édité et directement adressé au Client par l’Imprimerie 
Nationale. DBA n’intervient en aucune façon dans cette étape ; les problèmes de livraison pouvant 
avoir lieu seront à régler par le Client auprès de l’ANTS et/ou de la Poste. Dans la mesure du 
possible, DBA assistera le client pour obtenir les informations nécessaires et/ou redemander un 
renvoi du courrier à l’adresse du Client. 
 

2)​Des services d’assistance et de traitement de demande, en vue d’une déclaration de cession d’un 
véhicule : 

 
Le Client reconnaît être informé que pour ce type de demande et en raison des règles imposées par 
le Ministère de l’Intérieur, il devra constituer un dossier comprenant un certain nombre de 
documents originaux et l’adresser à DBA qui s’assurera de sa conformité avant traitement de la 
demande. 
 
La prestation de services de DBA se décompose comme suit : 

 
i) Aide du Client à la constitution de son dossier et contrôle de sa conformité conformément 
aux règles établies par le Ministère de l’Intérieur (comprenant le recueil des données fournies 
par le Client, l’ouverture du dossier, l’envoi par email au Client d’une liste personnalisée des 
documents à fournir, l’envoi par email au Client des CERFA en format pdf pré-remplis et à signer, 
la collecte et le contrôle des données SIV et la vérification manuelle des documents adressés par le 
Client à DBA). 

 
Suite au contrôle du dossier et si celui-ci est conforme, DBA passe à l’étape ii) ci-dessous. 
 
Si le dossier n’est pas conforme, DBA adresse par email au Client une demande de régularisation 
de la non-conformité constatée. Dès la non-conformité régularisée par le Client, DBA passe à 
l’étape ii) ci-dessous. 
 
ii) Enregistrement des données dans le SIV 
 
Suite à l’enregistrement des données dans le SIV et si cet enregistrement n’a pas été bloqué, DBA 
adresse par email au Client un accusé d’enregistrement de la cession du véhicule et archive le 
dossier. 
 
Si l’enregistrement dans le SIV a été bloqué, DBA adresse par email au Client le justificatif de 
blocage. 

 
 

 
3)​Un service de demande de Certificat Crit’Air pour le compte du Client. 
 

Le Client reconnaît être informé que pour une telle demande, DBA pourra lui demander la copie de 
certains documents justificatifs. 

 
Une fois la demande de Certificat Crit’Air effectuée, DBA en informe le Client par email. 

Si la demande a été bloquée, DBA adresse par email au Client le justificatif de blocage. 

A l’issue de la prestation de services de DBA et si la demande n’a pas fait l’objet d’un blocage, la 
vignette Crit’Air est éditée et directement adressée au Client par l’Imprimerie Nationale. 
 

 



 
 

4)​Un service de demande d’Attestation FFVE pour le compte du Client. 
 
Une attestation FFVE est nécessaire pour immatriculer un véhicule avec la mention « collection ». 
DBA peut se charger de la démarche d’obtention de ce certificat. Le Client reconnaît être informé 
que pour une telle demande, DBA pourra lui demander certains documents justificatifs dont la liste 
est mentionnée sur le site avant et après la commande. 

 
3.3.​ DBA offre également à la vente un certain nombre de Produits (plaques d’immatriculation, 
pinces à rivet, ….) 
 
Le Client reconnaît être informé que pour une commande de plaque(s) d’immatriculation, DBA pourra 
lui demander la copie de certains documents justificatifs. 
 

 
3.4.​ La liste des Produits et Services proposés par DBA dans le cadre de son offre de vente en 
ligne, est consultable sur le Site Internet. 
 
Les Produits et Services sont présentés avec un descriptif mettant le Client en mesure de connaître 
leurs caractéristiques essentielles. 

 
Les photographies des Produits sur le Site Internet sont les plus fidèles possible aux Produits proposés. 
Toutefois, il est possible que la photographie d’un Produit ne corresponde pas exactement à celui qui 
sera livré et ne restitue pas à l’identique les couleurs ou les textures compte tenu de la présentation 
numérique des Produits. Les photographies du Site Internet n’ont donc pas de valeur contractuelle et 
une différence de perception ne saurait engager la responsabilité de DBA. 
 

 
3.5.​ DBA se réserve le droit à tout moment d’ajouter et/ou de retirer des Produits et/ou des 
Services, de modifier la présentation de Produits et/ou de Services, sans formalités particulières 
vis-à-vis des internautes. 
 
 
 
4.​ TARIFS 

 

4.1.​Généralités : 
Les tarifs des Produits et Services sont indiqués en euros toutes taxes comprises. Ils tiennent compte 
de la TVA applicable au jour de la commande. Les droits et taxes diverses dus au Trésor Public ne sont 
pas soumis à la TVA. Les tarifs sont affichés sur le Site Internet avant et au moment de la commande. 
En agence, les tarifs peuvent être différents. 
 

 
4.2.​Services : 

 
Le tarif de tout Service de DBA est celui affiché sur le Site Internet au moment de la commande du 
Client. 

 
4.2.1.​Tarifs des Services (hors droits et taxes diverses dus au Trésor Public): 

 

Selon le Service proposé et en fonction de certains paramètres, les tarifs de DBA peuvent varier. 

Les tarifs des principaux Services offerts par DBA sont détaillés ci-dessous. 

 



1)​Service d’assistance et de traitement de demande, en vue de l’obtention d’une nouvelle carte grise : 
 

a)​ toute demande d’enregistrement de changement de titulaire ou de véhicule neuf (sauf 
pour les demandes liées à un véhicule d’occasion importé de l’étranger ou d’une 
immatriculation temporaire WW, changement de propriétaire suite à une succession): 

 
Le tarif de la prestation de services de DBA obéit au barème progressif suivant : 

 
Montant de la taxe régionale Prix TTC de la 

prestation de 
services * 

Détail du prix de la prestation de services 

Aide à la constitution du 
dossier et contrôle de sa 

conformité 

Enregistrement des 
données dans le SIV 

et archivage 

entre 0 et 99 € 49,90 € 34,90 € 15 € 

entre 100 et 199 € 79,90 € 64,90 € 15 € 

entre 200 et 399 € 89,90 € 74,90 € 15 € 

entre 400 et 599 € 109,90 € 94,90 € 15 € 

entre 600 et 799 € 119,90 € 104,90 € 15 € 

entre 800 et 999€ 129,90 € 114,90 € 15 € 

entre 1000 et 1999 € 139,90 € 124,90 € 15 € 

entre 2000 et 2999 € 149,90 € 134,90 € 15 € 

entre 3000 et 4999 € 159,90 € 144,90 € 15 € 

égale ou > à 5000 € 169,90 € 154,90 € 15 € 

 
* La hausse des prix pour chaque palier défini ci-dessus résulte des frais financiers et du contrôle 
complémentaire sur la fraude à la charge de DBA, qui augmentent selon le coût de la taxe légale. 

 
 

b)​ demande liée à un changement de propriétaire d’un véhicule d’occasion importé de 

l’étranger. Le tarif de la prestation de services de DBA obéit au barème progressif suivant : 
Montant de la taxe régionale Prix TTC de la 

prestation de 
services * 

Détail du prix de la prestation de services 

Aide à la constitution du 
dossier et contrôle de sa 

conformité 

Enregistrement des 
données dans le SIV et 

archivage 

Entre 0 et 999 € 129,90 € 109,90 € 20 € 

>= 1000 € 199,90 € 179,90 € 20 € 

 

* La hausse des prix pour chaque palier défini ci-dessus résulte des frais financiers, du contrôle 
complémentaire sur la fraude et du pré-contrôle de la conformité du dossier à la charge de DBA, qui 
augmentent selon le coût de la taxe régionale. 

 



 
c)​ demande liée à un changement de propriétaire d’un véhicule d’occasion suite à une 

succession (hors changement de statut matrimonial). Le tarif de la prestation de services de DBA 

obéit au barème progressif suivant : 
Montant de la taxe régionale Prix TTC de la 

prestation de 
services * 

Détail du prix de la prestation de services 

Aide à la constitution du 
dossier et contrôle de sa 

conformité 

Enregistrement des 
données dans le SIV et 

archivage 

Entre 0 et 999 € 129,90 € 109,90 € 20 € 

>= 1000 € 199,90 € 179,90 € 20 € 

 

* La hausse des prix pour chaque palier défini ci-dessus résulte des frais financiers, du contrôle 
complémentaire sur la fraude et du pré-contrôle de la conformité du dossier à la charge de DBA, qui 
augmentent selon le coût de la taxe régionale. 
 

 
d)​demande liée à un changement de domicile, changement de statut matrimonial, changement de 

caractéristique du véhicule: 
 

Le tarif de la prestation de services de DBA est de 59,90 € TTC et se décompose comme suit : 44,90 
€ au titre de l’aide à la constitution du dossier et du contrôle de sa conformité et 15 € au titre de 
l’enregistrement des données dans le SIV et de l’archivage. 
 
e)​demande liée à un duplicata: 
 
Le tarif de la prestation de services de DBA est de 79,90 € TTC et se décompose comme suit : 64,90 
€ au titre de l’aide à la constitution du dossier et du contrôle de sa conformité et 15 € au titre de 
l’enregistrement des données dans le SIV et de l’archivage. 

 
f)​ demande liée à une immatriculation temporaire (régime WW) : 

 
Le tarif de la prestation de services de DBA est de 59,90 € TTC et se décompose comme suit : 44,90 
€ au titre de l’aide à la constitution du dossier et du contrôle de sa conformité et 15 € au titre de 
l’enregistrement des données dans le SIV et de l’archivage. 
 
 
2)​Service d’assistance et de traitement de demande, en vue d’une déclaration de cession de véhicule : 
Le tarif de la prestation de services de DBA est de 49,90 € TTC et se décompose comme suit : 39,90 € 
au titre de l’aide à la constitution du dossier et du contrôle de sa conformité et 10 € au titre de 
l’enregistrement des données dans le SIV et de l’archivage. 

 
 

3)​Service de demande de Certificat Crit’air pour le compte du Client 
Le tarif de la prestation de services de DBA est de 16,09 € TTC. 

 
 
4)​Service de demande d’Attestation FFVE pour le compte du Client 
La prestation d’obtention d’une Attestation FFVE est facturée 131,90€ TTC. Une partie est reversée à 

 



la FFVE lors de la validation du dossier. DBA se charge seule de régler le montant dû à la FFVE. 
En cas d’augmentation des tarifs pratiqués par la FFVE, la prestation perçue par DBA sera réévaluée 
en proportion. 

 
 

5)​Options : 
Le tarif d’une prestation de services de DBA pourra par ailleurs être majoré des coûts suivants en cas 
d’option du Client pour les services additionnels ci-dessous : 

 
Options : Prix TTC 

« Commande d’un certificat de non gage détaillé »  
15 € 

« Kit pdf », pour un envoi au domicile du Client des 
exemplaires « papier » des formulaires CERFA 
préremplis et à signer 

 
10 € 

Forfait « dossier prioritaire », afin de garantir un 
traitement express des dossiers et éviter tout retard de 
traitement. 

 
10 € 

« Forfait SMS », pour un suivi du dossier par SMS : 
réception d’un SMS par le Client à chaque étape de 
traitement du dossier. 

 
5 € 

 
 

6)​Compléments de tarif : 
 

DBA demandera un complément de tarif de 20 € TTC pour toute prestation supplémentaire nécessaire 
en raison d’un dossier adressé incomplet par le Client, afin de couvrir les frais d’archivage, de relance 
du Client ainsi que le recontrôle complet du dossier lors de la réception du/des documents manquant(s) 
au dossier initial. 

 
En cas de dossier, constitué par des documents en papier envoyés par courrier postal, demeurant 
incomplet après 2 (deux) relances de DBA et plus d’un an après la passation de commande du Client, le 
dossier sera mis en attente et archivé dans un centre spécialisé externe. A réception du/des document(s) 
manquants au dossier initial, DBA demandera un complément de tarif de 50 € TTC afin de couvrir les 
frais de désarchivage du dossier aux fins de recontrôle complet du dossier. 
 
D’autre part, pour un dossier constitué en version numérique sur le Site Internet et incomplet depuis 
plus de 6 (six) mois, les documents téléversés par le Client seront automatiquement supprimés. En 
l'occurrence, il devra les transmettre à nouveau dans son Espace Client personnel. 
 
 

 
4.2.2.​Droits et taxes diverses dus au Trésor Public : 

 

Leurs montants sont fixés par la loi. DBA applique le montant en vigueur au moment de la commande 
du Client. 

 
Malgré les soins apportés par DBA pour assurer une mise à jour aussi régulière que possible des tarifs 
fiscaux correspondant au coût légal d'immatriculation ou de la vignette, DBA ne pourra pas être tenue 
pour responsable, en cas: 

 

 



-​de modification des tarifs par l’Administration, 
-​d’erreur de calcul de l’Administration, 
-​d’erreur commise par le Client lors de l’établissement de son chèque (montant, ordre, 

formalisme) rendant ce moyen de paiement inexploitable, 
-​d’erreur(s) commise(s) par le Client au titre des informations qu'il a fournies pour le calcul de 

la taxe légale du certificat d’immatriculation. 
 

En pareille situation, le Client sera invité à régulariser le montant dû étant donné qu’il s’agit de taxes. 
 
4.3.​Produits : 

 
Le tarif de tout Produit de DBA est celui affiché sur le Site Internet au moment de la commande du 
Client, sauf erreur manifeste. 

 
Les tarifs des Produits s’entendent hors frais de livraison qui restent à la charge du Client, sauf 
indication contraire. Le montant des frais de livraison est précisé avant validation de la commande par 
le Client. 

 
4.4.​Divers : 

 
DBA se réserve le droit de modifier les tarifs des Produits et Services à tout moment. Les Produits et 
Services seront cependant facturés sur la base des tarifs en vigueur au moment de la commande du 
Client. 

 
La commande du Client pourra être annulée par DBA en cas d’erreur de prix (prix manifestement 
dérisoire par rapport à la valeur réelle du Produit ou Service). Cette mesure demeure exceptionnelle. 

 
4.5.​Traitement en agence : 

 
Le traitement d’un dossier en Agence s’entend avec l’option Forfait « dossier prioritaire » incluse. A 
défaut, le traitement du dossier sera réalisé au fil de l’eau avec les autres dossiers reçus par courrier. 

 
 

5.​ AIRE GEOGRAPHIQUE 
 

Les Produits et Services vendus sont réservés aux Clients résidant en France et pour des livraisons 
sur le territoire métropolitain et les DOM. 

 
 
 

6.​ COMMANDES 
 

6.1.​Le Client, qui souhaite commander un Produit ou un Service, doit obligatoirement: 
 

-​ pour un Service, renseigner les informations nécessaires au calcul du tarif qui lui est applicable, 
-​ renseigner les informations personnelles nécessaires au traitement et au suivi de sa commande qui 

seront traitées dans le respect de la Politique de confidentialité de DBA, 
-​ accepter les CGV dont il déclare avoir pris connaissance, via une case à cocher, 
-​ pour un Service et afin de permettre à DBA d’exécuter la commande dans les meilleurs délais, 

donner son accord au commencement immédiat de la prestation et renoncer à son droit de 
rétractation via une case à cocher, 

-​ et enfin, valider sa commande par un paiement dans les conditions prévues. 
 

Suite à la validation du Client, une page accusant réception de la commande s’affiche sur le Site 

 

https://www.cartegriseminute.fr/politique-de-confidentialite.php


Internet. Un email de confirmation de commande, comprenant en pièce jointe les présentes CGV en 
format PDF, est également adressé par DBA au Client. 

 
6.2.​ DBA se réserve le droit de ne pas enregistrer un paiement et/ou de ne pas confirmer une 
commande pour tout motif légitime, tenant en particulier à un problème concernant la commande 
reçue, ou à un problème prévisible concernant la livraison à effectuer. 

 
DBA se réserve également le droit de suspendre ou d’annuler toute commande anormale ou passée de 
mauvaise foi ou toute commande d'un Client avec lequel existerait un litige relatif au paiement d'une 
commande antérieure tant que le litige n'est pas réglé. 

 
6.3.​ Dans l’éventualité d’une indisponibilité exceptionnelle de Produit(s) après passation de commande 

par le Client, DBA s’engage à l’en informer par courriel dans les meilleurs délais et à l’orienter vers un 
Produit de remplacement s’il le souhaite. En cas de refus du Client, la commande du/des Produit(s) 
indisponible(s) sera automatiquement annulée et le Client sera remboursé sans délai et au plus tard dans 
les 30 jours des sommes qu’il a versées, le reste de la commande demeurant ferme et définitive. 

 
 

7.​ MODALITES DE PAIEMENT 
 

Le prix est exigible à la commande et en tout état de cause avant l’exécution du Service ou 
l’expédition du Produit. À la commande, il est adressé une facture par e-mail au Client. La facture fait 
ressortir la TVA. 
Le règlement se fait en euros. Les moyens de paiement proposés peuvent être : 

 
-​ par carte bancaire (Carte Bleue/Visa/Eurocard MasterCard) ; 
-​ en 3x CB ou 4x CB (sous condition de plafond) ; 
-​ par PayPal ; 
-​ par chèque (soumis à acceptation préalable de DBA) 
-​ ou en 3x par chèques (soumis à acceptation préalable de DBA en fonction notamment du 

montant de la commande et du profil du Client). 
 

DBA se réserve le droit de ne pas proposer un ou plusieurs des modes de paiement ci-dessus, pour tout 
motif légitime, notamment dans l’hypothèse où : 

 
-​ le partenaire de paiement ne propose plus le service considéré ; 
-​ une précédente commande n'aurait pas été intégralement payée à l'échéance ou un litige 

relatif au paiement d'une précédente commande serait en cours de traitement ; 
-​ plusieurs éléments graves et concordants feraient peser un soupçon de fraude sur la 

commande. 
 
DBA se réserve l’opportunité de compléter à tout moment son offre par l’ajout d’un nouveau moyen 
de paiement ; cet ajout pouvant entraîner le retrait d’un autre moyen de paiement concurrent. 

 
Les frais financiers occasionnés par le paiement, sauf le cas échéant les frais de financement 
imputables au Client (ex : paiement en 3xCB, 4xCB), seront pris en charge par DBA. 

 
Les plateformes de paiement sécurisées proposées peuvent être SOGENACTIF, HIPAY TPP, 
PAYPLUG, PAYPAL, FLOA 3x CB et 4x CB,  ou encore ALMA. Elles sont conformes aux 
réglementations Cartes Bancaires concernant la vente à distance et le télépaiement et conformes aux 
réglementations des réseaux des cartes acceptées. 

 
Le traitement des données bancaires étant réalisé par l’intermédiaire d’un prestataire certifié, DBA 

 



rentre dans la catégorie des marchands éligibles aux exigences du SAQ A et respecte donc une sous- 
partie du standard PCI DSS. 
 
Sous condition, le paiement en « 3 fois » ou « 4 fois » peut être effectué par carte bancaire via nos 
partenaires FLOA ou Alma, à discrétion de DBA. 
 
Le paiement en 3X, 4X par carte bancaire avec notre partenaire FLOA. 
Notre partenaire financier FLOA, propose des solutions de paiement pour vos achats de biens et/ou de 
services en 3 ou en 4 échéances par carte bancaire. Ces solutions de paiement sont réservées aux 
particuliers (personnes physiques majeures) résidants en France, titulaires d'une carte bancaire Visa ou 
MasterCard possédant une date de validité correspondant à la durée du remboursement. FLOA, RCS 
Bordeaux 434 130 423, dont le siège social se situe Immeuble G7 – 71 Rue Lucien Faure à Bordeaux 
(33300) soumise au contrôle de l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 4 Place de 
Budapest, CS 92459, 75436 PARIS CEDEX 09 et enregistrée à l'ORIAS sous le numéro n° 07 028 160 
(www.orias.fr). 
FLOA se réserve le droit d'accepter ou de refuser votre demande de financement ; vous disposez d'un 
délai légal de rétractation de 14 jours. Pour en savoir plus, cliquez ici. 
Nous attirons votre attention sur le fait que si vous demandez à payer votre commande de biens et/ou 
de service au moyen de ces solutions de paiement, vos données personnelles seront transmises à 
FLOA à des fins d'étude de votre demande de financement, de gestion de votre contrat de crédit et le 
cas échéant, de recouvrement. Pour plus d'informations, cliquez ici. 
Tout dossier réglé en plusieurs fois avec notre partenaire Floa et dont les justificatifs demandés par 
DBA ne sont pas réceptionnés dans un délai de 30 jours, à compter de la date de commande, sera 
annulé par Floa conformément aux conditions de paiement en plusieurs fois. Toutefois, le prix de la 
prestation de services restera acquis à DBA. 
 
 
Le paiement via notre partenaire Alma est conditionné par l'acceptation par le client des CGU et du 
contrat de crédit proposé par Alma. La sécurisation des paiements est assurée par Alma et ses 
prestataires. Tous les paiements sont protégés par le 3D Secure. Seule la société Alma est 
décisionnaire quant à l'accord ou non du paiement en plusieurs fois, suivant ses propres critères. 
En payant en plusieurs fois avec Alma, le client paye des frais auprès d'Alma selon les conditions 
ci-dessous : 
Paiement en 3 fois : 1,25% du montant d'achat 
Paiement en 4 fois : 1,89% du montant d'achat 
Alma est gestionnaire de télépaiement et délivre un certificat électronique qui vaudra preuve du 
montant et de la date de la transaction conformément aux dispositions des articles 1316 et suivants du 
Code Civil. 
Toute résiliation des CGV qui lient le Vendeur et l’Acheteur entraîne la résiliation des CGU entre 
Alma et l’Acheteur. 
 
En cas de paiement par chèques (soumis à acceptation préalable de DBA en fonction notamment du 
montant de la commande et du profil du Client), ceux-ci doivent être émis par une banque domiciliée 
en France métropolitaine et libellés à l’ordre de DBA. L’encaissement est réalisé aux dates convenues. 
DBA pourra par ailleurs ne débuter sa prestation qu’après encaissement du premier chèque. Les frais 
bancaires résultant d’un éventuel défaut de paiement du chèque seront mis à la charge du Client et/ou 
s’il est différent, de l’émetteur du chèque rejeté pour défaut de provision ou pour tout autre motif, y 
compris dans l’un des cas d’opposition visé par l’article L 131-35 du Code Monétaire et Financier, 
pour perte, vol ou utilisation frauduleuse ; dans ce cas, toute opposition réalisée en fraude des droits de 
DBA et/ou ensuite d’une fausse déclaration pourra faire l’objet d’une plainte pénale dans les termes et 
conditions prévues aux articles L 163-1 à 12 du même Code). 
(https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018625288&cidTexte
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= LEGITEXT000006072026) (Article L 131-35 du Code Monétaire et Financier) 
(https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000020861878&cidTexte=L 
EGITEXT000006072026) (Article L 163-1 à 12 du Code Monétaire et Financier) 

 

Il en sera de même en cas d’opposition non justifiée et/ou d’agissement frauduleux du Client après 
un paiement par carte bancaire. 

 
En cas de paiement partiel du prix (notamment suite à une différence entre le montant des taxes à 
verser à l'Etat et l'estimation faite par le simulateur de tarif), DBA conservera les documents transmis 
par le Client jusqu'au complet paiement du prix par le Client. Toute conséquence de ce paiement 
partiel sera uniquement imputable au Client dès lors qu'il aura été informé en temps utiles du 
complément restant dû au Trésor Public pour assurer le traitement effectif de sa commande. 

 
Les Produits restent la propriété de DBA jusqu'à parfait paiement. Les risques de perte ou 
d’endommagement des Produits sont transférés au Client dès le moment où le Client ou un tiers 
désigné par lui prend physiquement possession des Produits. 

 
 

8.​ LIVRAISON 
 

8.1.​ Le Certificat Provisoire d'Immatriculation (CPI), l’Accusé d’Enregistrement de Changement 
de Titulaire (AECT), l’accusé d’enregistrement de changement de domicile ou tout autre accusé 
d’enregistrement de demande liée à une carte grise est envoyé par DBA au format PDF, à l’adresse 
email indiquée par le Client au cours du processus de commande. Il est de la responsabilité du Client 
d’imprimer ce document. 

 
Le Certificat d'Immatriculation définitif (ou le cas échéant, l’étiquette à coller en cas de changement 
de domicile) est expédié par l’Imprimerie Nationale, à l'adresse indiquée par le Client sur le formulaire 
papier CERFA 13750 qui compose son dossier de demande de certificat d'immatriculation. 

 
L’accusé d'enregistrement de la cession du véhicule est envoyé par DBA au format PDF, à l’adresse 
email indiquée par le Client au cours du processus de commande. Il est de la responsabilité du Client 
d’imprimer ce document. 

 
La confirmation de demande de Certificat Crit’Air est envoyée par DBA, à l’adresse email indiquée 
par le Client au cours du processus de commande. 

 
Le Certificat Crit’Air est expédié par l’Imprimerie Nationale à l’adresse figurant sur la carte grise du 
véhicule et mentionnée par le Client lors de la commande. 

 
Les Produits sont livrés à l'adresse de livraison indiquée par le Client au cours du processus de 
commande, qui ne peut être que dans la zone géographique définie à l’article 5 des présentes C.G.V. 

 
Les délais de livraison stipulés ne sont donnés qu'à titre indicatif. Ils sont calculés en jours ouvrés. Les 
délais de livraison pour le Certificat d'Immatriculation définitif (ou le cas échéant, l’étiquette à coller en 
cas de changement de domicile) ou le Certificat Crit’Air ne sont en aucun cas garantis par DBA, ces 
certificats étant édités puis envoyés directement par l'Imprimerie Nationale dès validation du dossier du 
Client par DBA. 

 
8.2.​ Après avoir passé commande, le Client doit, dans tous les cas - à l'exception de la commande 
de Produits non personnalisés - adresser les documents demandés et nécessaires au traitement de sa 
demande dans les meilleurs délais, soit à l'adresse indiquée par DBA lors de la commande. Cette 
adresse est ici rappelée : CarteGriseMinute.fr – 12-14 rue Lazare-Hoche CS 60058 92774 
BOULOGNE- BILLANCOURT CEDEX, soit en les téléchargeant sur son compte client. Pour une 
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simple demande de Certificat Crit’Air ou de plaque(s) d’immatriculation, la transmission des 
documents justificatifs peut se faire en ligne via le compte client du Client. Cette première étape de la 
procédure correspond au délai dit de « préparation ». Tant que ces documents n'ont pas été adressés à 
DBA, l’exécution de la commande est suspendue. Les documents téléchargés sur le compte client sont 
analysés en temps réel afin d’en extraire les données et de les vérifier par rapport aux données connues 
du dossier, ce qui constitue un début de traitement du dossier. 

 
La demande est ensuite traitée par DBA. DBA ne saurait être tenue responsable des délais de 
traitement qui pourraient être allongés du fait d'une panne informatique ou d'un ralentissement du 
service du fait de l'Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS). Si le service proposé nécessite un 
traitement par un CERT (Centre d’Expertise et de Ressource des Titres), DBA ne saurait être tenue 
responsable du délai de traitement imposé par le CERT et totalement indépendant de sa volonté. Ce 
délai pendant lequel les informations sont traitées sur le SIV correspond au délai dit de « traitement ». 

 
DBA ne saurait non plus être responsable en cas d’allongement des délais si le dossier adressé par le 
Client est incomplet. 

 
Après la prise en compte du paiement du Client, la vérification de la fiabilité des informations qu’il a 
saisies, la préparation et le traitement de sa commande et la prise en charge du ou des colis par le 
transporteur, la commande est ensuite expédiée conformément au délai dit d' « expédition » (24 à 48h). 

 
Lorsque le Produit est disponible en stock, la date de livraison est calculée en tenant compte des délais 
de préparation, de traitement et d'expédition auxquels est ajouté le délai de livraison du transporteur 
(La Poste, Chronopost ou tout autre transporteur choisi par DBA). 

 
Dans le cas d'une formule de simple délivrance d'un Certificat Provisoire d'Immatriculation (CPI) par 
courriel à l'adresse électronique indiquée au cours du processus de commande, le délai de livraison ne 
tient pas compte du délai de livraison du transporteur. 

 
Les colis sont livrés par La Poste ou par un transporteur express à l'adresse indiquée dans la 
commande ou en point relais suivant le transporteur utilisé. DBA n'est donc pas en mesure de garantir 
une heure précise de livraison. Certaines zones géographiques (Corse, DOM-TOM) peuvent être 
exclues des conditions de livraison suivant le transporteur. 

 
Les marchandises doivent être contrôlées par le Client lors de la livraison. Les réserves éventuelles 
sont portées sur le bordereau de livraison présenté par le transporteur ou peuvent être adressées par 
mail à : contact@cartegriseminute.fr dans un délai de quarante-huit (48) heures à compter de la 
livraison. 
En cas de retour du colis à notre agence de départ (et pour quelque raison que ce soit), le Client devra 
payer à nouveau les frais de port initiaux de sa commande majoré de 10€ TTC afin de couvrir les frais 
de retour facturés à DBA par la Poste ou un autre prestataire. 
 
 
 
9.​ DROIT DE RETRACTATION - ANNULATION DE COMMANDE - DOSSIER NE 

POUVANT ETRE TRAITE – REMBOURSEMENT 
 

9.1.​Droit de rétractation - Généralités: 
 

1)​Définition du Client consommateur : 
 

Le Client consommateur est toute personne physique passant commande de Produits et/ou de Services 
sur le Site Internet, pour des besoins autres que ceux de son activité commerciale, industrielle, 
artisanale, libérale ou agricole. 

 

http://contact@cartegriseminute.fr


 
2)​Existence du droit de rétractation : 

 
Le Client consommateur peut exercer un droit de rétractation, sans avoir à motiver sa décision, dans 
un délai de 14 jours. Ce délai de 14 jours court à compter du jour de la passation de commande pour 
une prestation de services et à compter du jour de la réception du/des Produit(s) commandé(s) pour 
une vente. En cas de commande contenant plusieurs Produits, ce délai de 14 jours court à compter du 
jour de la réception du dernier Produit. 

 
Le Client non consommateur ne bénéficie d’aucun droit de rétractation. 

 
3)​Modalités d’exercice du droit de rétractation : 

 
Le Client consommateur doit notifier sa décision de rétractation au moyen d’une déclaration dénuée 
d'ambiguïté, mentionnant la commande concernée, par courrier à l’adresse suivante 
(CarteGriseMinute.fr, 12-14, rue Lazare Hoche, CS 60058 92774 Boulogne-Billancourt CEDEX) ou 
par courriel à l’adresse suivante : contact@cartegriseminute.fr. Le Client consommateur peut 
également utiliser le modèle de formulaire de rétractation annexé aux présentes CGV ou accessible en 
cliquant ici ou joint à l’email de confirmation de commande. 

 
Pour que le délai de rétractation soit respecté, il suffit que le Client consommateur adresse sa décision 
de rétractation avant l’expiration dudit délai. 

 
4)​Exceptions au droit de rétractation : 

 
Conformément à l’article L. 221-28 du Code de la consommation, le droit de rétractation ne peut être 
exercé pour (i) les contrats de prestation de services pleinement exécutés avant la fin du délai de 
rétractation et dont l’exécution a commencé après accord préalable exprès du Client consommateur et 
renoncement exprès à son droit de rétractation et (ii) les contrats de fourniture de produits 
confectionnés selon les spécifications du Client consommateur ou nettement personnalisés. 

 
En outre, conformément à l’article L.221-25 du Code de la consommation, le Client consommateur 
qui exerce son droit de rétractation d’un contrat de prestation de services dont l’exécution a 
commencé, à sa demande expresse, avant la fin du délai de rétractation, reste tenu du montant 
correspondant au service fourni jusqu’à la communication de sa décision de se rétracter. 

 
9.2.​Exercice du droit de rétractation – Annulation de commande : 

 

Concernant les commandes de Service: 
 

1)​ Tout Client consommateur peut exercer son droit de rétractation d’une telle commande, 
dans le délai de 14 jours suivant la passation de commande. 
Si le Client consommateur exerce son droit de rétractation avant la réception de son dossier par 
DBA, il sera remboursé des sommes versées à DBA, déduction faite le cas échéant, du prix du « Kit 
PDF » si celui-ci lui a déjà été adressé et du « Forfait SMS » si des échanges ont d’ores et déjà été 
réalisés. 

 
Si le Client consommateur exerce son droit de rétractation après la réception de son dossier par 
DBA, il sera remboursé des sommes versées à DBA, déduction faite : 

 
-​ le cas échéant, du prix du « Kit PDF » si celui-ci lui a déjà été adressé, 
-​ le cas échéant, du prix du « Certificat de non gage détaillé » si celui-ci lui a déjà été 

adressé au client, 
-​ le cas échéant, du prix du forfait « Dossier prioritaire », 
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-​ de la quote-part du prix de la « prestation de services » correspondant à l’aide 
à la constitution du dossier et au contrôle de sa conformité, 

-​ le cas échéant, du prix de toute autre prestation de services complémentaire d’ores 
et déjà fournie. 

 
Le remboursement interviendra dans les 14 jours à compter de la date à laquelle DBA aura été 
informée de la décision de rétractation du Client consommateur. Il s’effectuera selon le même mode de 
paiement que celui choisi par le Client consommateur lors de sa commande (sauf accord exprès de ce 
dernier pour un remboursement selon un autre moyen de paiement). 

 
Si le Client consommateur exerce son droit de rétractation après que la prestation de services a été 
pleinement exécutée, il ne sera remboursé d’aucune somme. 
 

 
2)​ En cas d’annulation de commande par un Client, hors droit de rétractation, faute de DBA 
ou cas de force majeur, le prix de la prestation de services restera acquis à DBA. Le cas échéant, seul 
le montant de la taxe légale d’immatriculation et/ou la taxe sur la vignette Crit’Air sera remboursé au 
Client. 

 
Le cas échéant, DBA facturera également au Client un forfait de 15 € TTC, afin de couvrir les frais de 
renvoi de son dossier papier (temps de préparation du dossier, temps de déplacement en bureau de 
poste, frais postaux d’envoi en RAR, …). DBA se réservera par ailleurs le droit de déduire ce forfait 
des sommes à rembourser au Client. 

 
 

Concernant les commandes de Produits personnalisés (ex : plaque d’immatriculation): 
 

1)​ Tout Client pourra annuler une telle commande sans motif et sans frais, à condition que les 
Produits n’aient pas encore été fabriqués et/ou expédiés. 

 
2)​ Tout Client consommateur peut par ailleurs exercer son droit de rétractation d’une telle 
commande, dans le délai de 14 jours suivant la réception des Produits, à condition que ces derniers 
soient retournés par le Client consommateur dans leur emballage d’origine et en parfait état à l’adresse 
suivante : 12-14 rue Lazare Hoche 92100 Boulogne-Billancourt et au plus tard dans les 14 jours 
suivant la communication à DBA de sa décision de rétractation. 

 
Les retours des Produits sont à effectuer dans leur état d'origine et complets (emballage, accessoires, 
notice...) permettant leur remise sur le marché à l'état neuf, accompagnés d’une copie de la facture 
d'achat. 

 
Les Produits endommagés, salis, incomplets ou dans tout autre état qui laisserait raisonnablement 
penser qu’ils ont été utilisés ne sont pas repris. 

 
Les frais de retour sont à la charge du Client consommateur. 

 
En cas d’exercice du droit de rétractation dans le délai susvisé, le Client consommateur sera remboursé 
par DBA du prix des Produits concernés et des frais de livraison y afférent (à l’exception des frais 
supplémentaires découlant du fait que le Client consommateur a choisi, le cas échéant, un mode de 
livraison autre que le mode moins coûteux de livraison standard proposé par DBA). 

 
Le remboursement du Client consommateur interviendra dans les 14 jours à compter de la date à 
laquelle DBA aura été informée de sa décision de rétractation. Toutefois, DBA se réserve le droit de 
différer le remboursement jusqu’à récupération des Produits ou jusqu’à ce que le Client consommateur 
ait fourni une preuve d’expédition des Produits (la date retenue étant celle du premier de ces faits). 

 



 
Le remboursement s’effectuera selon le même mode de paiement que celui choisi par le Client 
consommateur lors de sa commande (sauf accord exprès de ce dernier pour un remboursement selon 
un autre moyen de paiement). 

 
9.3​/ Dossier ne pouvant être traité : 

 

Pour tout dossier présentant une anomalie cachée par le Client (véhicule gagé, immobilisé par la police 
ou encore volé), le prix de la prestation de services restera acquis à DBA, le dossier ne pouvant alors 
être traité en l'état, indépendamment de la volonté de DBA. Le Client sera alors invité à faire les 
démarches nécessaires le cas échéant afin que l’anomalie soit levée et que le dossier puisse être traité. 

 
Pour tout dossier présentant une anomalie que le Client ignorait avant la commande (cas d’une faute 
d’orthographe provoquant un titulaire différent avec l'enregistrement dans le SIV par exemple), le prix 
de la prestation de services restera acquis à DBA, le dossier ne pouvant alors être traité en l'état. Il sera 
proposé au Client d’envoyer gratuitement son dossier en CERT afin que l’anomalie y soit corrigée, le 
délai de traitement du dossier s’en trouvant rallongé, sans que DBA ne puisse garantir un quelconque 
délai de traitement. 

 
9.4​/ Remboursement : 

 

Pour tout trop-perçu sur une commande, DBA remboursera dans la mesure du possible le Client dès 
lors que le dossier sera finalisé. Le Client est néanmoins seul responsable de contacter DBA afin de 
demander son remboursement. Tout remboursement suite à une erreur de calcul (trop-perçu) du tarif 
par le Client (formulaire de calcul) ou suite à un doublon de paiement sur le Site Internet sera amputé 
d'une somme forfaitaire de 5,00€ TTC destinée à couvrir les frais de recherche, de contrôle et 
d’exécution du remboursement auprès de notre intermédiaire bancaire. Une somme inférieure à 2.00€ 
TTC ne sera pas remboursée, les frais de traitement bancaire étant supérieurs. 

 
En tout état de cause, pour tout trop-perçu non remboursé dans les 5 ans suivant la date effective du 
trop-perçu, la somme sera considérée comme abandonnée par le Client et ne pourra plus être 
remboursée au Client. 

 
Le remboursement éventuel sera effectué dans un délai maximum de 14 jours ouvrables, de préférence 
et selon les contraintes imposées par nos partenaires financiers : 

 
-​ par recrédit de la CB utilisée par le Client (paiement CB, CB via Paypal, 

financement plusieurs fois par CB) ; 
-​ par recrédit du compte Paypal utilisé par le Client pour le paiement ; 
-​ par chèque à l'ordre de la personne ayant passée la commande ; 
-​ par virement bancaire sur le compte du Client. 

 
 

10.​ GARANTIE DES PRODUITS 
 

Tous les Produits fournis par DBA bénéficient de la garantie légale prévue par les articles 1641 et 
suivants du Code civil. En cas de non-conformité d'un Produit vendu, il pourra être retourné à DBA 
qui le reprendra, l'échangera ou le remboursera. 

 
Toutes les réclamations, demandes d'échange ou de remboursement doivent s'effectuer par voie postale 
à l'adresse suivante : SARL DBA, 3, rue du Var 78200 Buchelay, dans le délai de trente (30) jours 
suivant la livraison. 

 

 



 
11.​ RESPONSABILITE 

 

DBA, dans le processus de vente en ligne, n'est tenue que par une obligation de moyen. Sa 
responsabilité ne pourra être engagée pour un dommage résultant de l'utilisation du réseau Internet tel 
que perte de données, intrusion, virus, rupture du service, ou autres problèmes involontaires. 

 
Pour une demande de carte grise, DBA n'intervient en rien sur les caractéristiques techniques des 
véhicules figurant sur la carte grise. Ces informations sont enregistrées sur les fichiers de l'ANTS pour 
chaque véhicule identifié et ne sont pas modifiables par DBA. DBA ne peut être tenue responsable 
d'éventuelles disparités entre l'ancien titre et le nouveau. Tout désaccord en ce sens doit faire l'objet 
d'une réclamation auprès de l'ANTS. 

 
 

12.​ PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 

Tous les éléments du Site Internet sont et restent la propriété intellectuelle et exclusive de DBA. 
Personne n'est autorisé à reproduire, exploiter, rediffuser, ou utiliser à quelque titre que ce soit, même 
partiellement, des éléments du Site Internet qu'ils soient logiciels, visuels ou sonores. 

 
Tout lien simple ou par hypertexte est strictement interdit sans un accord écrit exprès et préalable de 
DBA. 
 
 
13.​ DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

 
Conformément à la loi relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés du 6 janvier 1978, 
modifiée, les informations à caractère nominatif relatives aux Clients pourront faire l'objet d'un 
traitement automatisé. 

 
DBA se réserve le droit de collecter des informations sur ses visiteurs, y compris en utilisant des 
cookies, et, si elle le souhaite, de transmettre à des partenaires commerciaux les informations 
collectées. 

 
Les Clients peuvent s'opposer à la divulgation de leurs coordonnées en le signalant à DBA. De même, 
les utilisateurs disposent d'un droit d'accès et de rectification des données les concernant, 
conformément à la loi du 6 janvier 1978. 

 
Le traitement automatisé d'informations, y compris la gestion des adresses e-mail des utilisateurs du 
Site Internet a fait l'objet d'une déclaration simplifiée NS-048 à la CNIL. 
 
Acteur responsable d’Internet, DBA est engagée au quotidien dans une relation de confiance avec ses 
utilisateurs. Pour en savoir plus concernant les modalités de traitement de ces données personnelles 
par DBA, nous vous renvoyons à la page Politique de confidentialité. Celle-ci détaille l'utilisation de 
vos informations personnelles sur le Site Internet conformément à la mise en place le 25/05/2018 du 
Règlement Général de la Protection des Données (RGPD), et notamment l’usage faits de vos données 
et vos droits d’accès, de modification et de suppression de vos données. 
 
14.​ ARCHIVAGE - PREUVE 

 

L’article 286 du Code général des impôts impose à DBA d’utiliser une solution sécurisée et certifiée 
pour gérer sa facturation. Afin de respecter les 4 conditions nécessaires (inaltérabilité, sécurisation, 
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conservation et archivage des données), DBA utilise le système tiers Kiwiz (kiwiz.io) qui lui a établi 
une attestation individuelle de conformité. 

 
Les registres informatisés de DBA seront considérés par les parties comme preuve des 
communications, commandes, paiements et transactions intervenus entre les parties. 

 
 

15.​ SAV / REGLEMENT DES LITIGES 
 

Le service après-vente, dit SAV, se fait par mail à l'adresse contact@cartegriseminute.fr ou par 
téléphone au 01 83 62 81 44 (du lundi au vendredi, 9h-12h30 / 13h30-17h). Pour toute autre demande 
qui ne correspond pas au service après-vente, vous devez nous contacter au 0899 37 00 37 (0,80€/min, 
lundi à vendredi de 9h à 17h). 

 
Les présentes C.G.V. sont rédigées en langue française et seront exécutées et interprétées 
conformément au droit français. 

 
En cas de réclamation, le Client s’adressera en priorité à DBA. 

 
En cas d'échec de la demande de réclamation auprès de DBA ou en l'absence de réponse de cette 
dernière, le consommateur peut soumettre le différend relatif au bon de commande, ou aux présentes, 
l'opposant à DBA à un médiateur qui tentera, en toute indépendance et impartialité, de rapprocher les 
parties en vue d'aboutir à une solution amiable. 

 
Le seul médiateur choisi à cet effet est le Médiateur de Mobilians (ex CNPA) qui peut être sollicité de 
la manière suivante : 
 

-​ Par email : mediateur@mediateur-mobilians.fr 
-​ Par courrier à l'adresse : 43 bis route de Vaugirard - CS 80016 - 92197 Meudon CEDEX 
-​ En ligne sur le site www.mediateur-mobilians.fr/ 

 
Les parties au contrat restent libres d'accepter ou de refuser le recours à la médiation ainsi que, en cas 
de recours à la médiation, d'accepter ou de refuser la solution proposée par le médiateur. 

 
A défaut, les tribunaux français seront seuls compétents. 
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ANNEXE 1 CGV 
 

FORMULAIRE DE RETRACTATION 
 
 

Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez vous rétracter de 
votre commande passée sur le site CarteGriseMinute.fr. 

 
 

À l'attention de : 
CarteGriseMinute.fr 
12-14, rue Lazare Hoche 
CS 60058 
92774 Boulogne-Billancourt CEDEX 
Email : contact@cartegriseminute.fr 

 
 

Je/Nous (*) vous notifie/notifions (*) par la présente ma/notre (*) rétractation du contrat portant sur la 
vente du bien (*) / la prestation de services (*) ci-dessous : 

 
 

Commandé le : ……………………………….. / Reçu le : …………………………………………. 
 
 

Numéro de commande : ………………………………………………………………………………. 
 
 

Nom du Client : ……………………………………………………………………………………….. 
 
 

Adresse du Client : …………………………………………………………………………………… 
 
 

Signature du Client (uniquement en cas de notification du présent formulaire sur papier) : 
 
 
 
 

Date : 
 
 

(*) Rayez la mention inutile. 
 
 
 
 

 

Adressez ce courrier de préférence en lettre recommandée avec accusé de réception. 
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Annexe 2 – Extrait des CGV du Souscripteur CARTE GRISE MINUTE – Garanties et Exclusions  
 
 

CONDITIONS GÉNÉRALES GARANTIE « RÉFECTION DE CARTE GRISE » 

 

La Garantie « Réfection de Carte Grise » est un contrat d’assurance pour compte souscrit par : DBA, 

Société à responsabilité limitée au capital social de 207 500 €, dont le siège social est situé 74 rue Sadi 

Carnot 92170 Vanves, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le 

numéro 449 272 368, n° TVA intracommunautaire FR79449272368, Exploitant la marque commerciale « 

Carte Grise Minute », habilitée par le Ministère de l’Intérieur et agréée par le Trésor Public pour les 

services d’immatriculation des véhicules, 

Auprès de : Helvetia Global Solutions Ltd, Société anonyme de droit liechtensteinois dont le siège social 

est situé à l'Aeulestrasse 60, 9490 Vaduz, Principauté du Liechtenstein, immatriculée au Registre du 

Commerce de la Principauté du Liechtenstein sous le numéro FL-0002.191.766-9, agrée en tant 

qu'entreprise d'assurance par l'autorité de surveillance des marchés financiers de la Principauté du 

Liechtenstein (FMA Liechtenstein). Helvetia est autorisée à exercer les activités d'assurance en France au 

titre de la libre prestation des services, notifiée à l'ACPR (ID Refassu : 224324), ci‑après dénommée « 

l’Assureur »,  

Pour le compte des Clients ayant acquis une prestation d’immatriculation sur le site 

www.cartegriseminute.fr, conformément au Code des assurances. 

La mise en œuvre des garanties de la Réfection de Carte Grise est déléguée à : NEAT, Société par actions 

simplifiée au capital social de 106 324,79€ dont le siège social est situé au 6 Place des Quinconces, 33000 

Bordeaux, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bordeaux sous le numéro 942 612 

102 

, et auprès de l’ORIAS sous le numéro 22004644, en qualité de Courtier‑gestionnaire, ci‑après dénommée 

le « Gestionnaire ». 

ARTICLE 1 – DÉFINITIONS 

​
Bénéficiaire : Personne physique majeure, résidant en France métropolitaine, Client du site Carte Grise 
Minute et bénéficiaire de la Garantie. 

​
Certificat d’immatriculation : document officiel d’immatriculation du véhicule. 

​
Duplicata : réédition du certificat perdu, volé ou détérioré. 

​
Sinistre : événement Garanti entraînant la nécessité d’un duplicata et ouvrant droit à indemnisation. 

Dommage : Altération matérielle, détérioration physique ou destruction de la carte grise résultant d’un 

événement soudain, extérieur et imprévisible, rendant le document illisible, inutilisable ou non conforme 

aux obligations légales de présentation. 
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Perte : Disparition involontaire, fortuite et définitive de la carte grise, sans possibilité raisonnable de la 

retrouver, malgré les recherches effectuées par le Bénéficiaire. 

Sinistre(s) : Événement(s) à caractère aléatoire de nature à déclencher l’une ou l’autre des Garanties. 

Tiers : Toute personne autre que l’Assuré et que les membres de son foyer ou personnes résidant 

habituellement sous son toit, ainsi que toute personne autorisée à utiliser le véhicule ou disposant d’un 

accès habituel à celui-ci. 

Vol : Couvre le vol de la carte grise dans les cas suivants :  

- vol à la tire : Soustraction discrète de la carte grise portée sur la personne ou placée dans un effet 

personnel (poche, sac, portefeuille), sans que l’assuré ou le membre de sa famille autorisé ne s’en 

aperçoive sur le moment. 

- vol par agression (y compris menaces) : Soustraction obtenue par violence physique, menace ou 

contrainte exercée directement sur le Bénéficiaire ou sur un membre de sa famille autorisé à utiliser le 

véhicule, dans le but d’obtenir la carte grise ou l’objet qui la contient. 

- vol par effraction : Soustraction réalisée après forçage, dégradation ou neutralisation d’un système de 

fermeture ou de sécurité protégeant le lieu ou le véhicule dans lequel se trouvait la carte grise, laissant 

une trace matérielle constatée. 

 

ARTICLE 2 – OBJET DE LA GARANTIE 

La Garantie a pour objet d’indemniser au Bénéficiaire les frais de réfection du Certificat d’immatriculation 

en cas de Dommage, Perte ou Vol dans la limite de 1 (un) sinistre unique sur toute la période de garantie. 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET CONDITIONS D’INDEMNISATION 

L’indemnisation des frais de réfection correspond au remboursement des taxes légales dues pour la 

réédition d’un duplicata du certificat d’immatriculation lorsque celui-ci doit être réédité suite à un Sinistre 

garanti. La réédition du duplicata doit être réalisé sur le site www.cartegriseminute.fr. 

Le plafond d’indemnisation est limité au montant des taxes légales dues, c’est-à-dire un maximum de 

13,76 € TTC par sinistre correspondant à la taxe d’immatriculation Y4 de 11,00 € TTC et la taxe 

d’acheminement : 2,76 € TTC. 

​
L’indemnisation est réalisée après acceptation du Sinistre garanti par NEAT et sur présentation de la 

facture de réfection de Carte Grise Minute. 

ARTICLE 4 – DUREE DE LA GARANTIE ET TERRITORIALITE 

La garantie prend effet à compter de la date de traitement effective du dossier de carte grise auprès de 

Carte Grise Minute, pendant une durée de couverture de 12 mois.  

Dans tous les cas, la durée de couverture ne peut être supérieure à 12 mois. 
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La Garantie ne prévoit qu’un (1) seul sinistre sur l’ensemble de la durée de couverture. 

La Garantie s’applique aux Sinistres survenant quel que soit le lieu, dès lors que le certificat 

d’immatriculation concerné a été émis et réédité par les autorités françaises habilitées. 

 

ARTICLE 5 – EXCLUSIONS 

​
Ne sont jamais garantis : 

> Les conséquences d’un acte de négligence grave, intentionnel, frauduleux ou d’une fausse 

déclaration du Bénéficiaire ; 

> Les sinistres survenus avant la prise d’effet de la Garantie ou déclarés hors délai ; 

> Les frais accessoires non liés aux taxes légales d’immatriculation (déplacement, perte de 

temps, pénalités…) ; 

> Les pertes, vols ou dommages non directement liés au certificat d’immatriculation ; 

> L’usure normale, la décoloration progressive ou les altérations mineures n’empêchant pas la 

lecture du document. 

 

Exclusions spécifiques à la Garantie Dommage : 

Ne sont pas garantis : 

> Les dommages causés intentionnellement par l’Assuré ; 

> Les dommages résultant d’une négligence manifeste (mauvais stockage, exposition à chaleur 

excessive, humidité…) ; 

> L’absence de preuve matérielle du dommage (photo ou scan non fourni). 

 

Exclusions spécifiques à la Garantie Perte : 

Ne sont pas garantis : 

> La perte volontaire ou le fait de dissimuler le document ; 

> La perte sans circonstance plausible ou omission de recherche raisonnable. 

 

Exclusions spécifiques à la Garantie Vol : 

Ne sont pas garantis : 

> Les vols sans effraction, sans menace ou sans trace matérielle constatée ; 

> Le vol lorsque la carte grise a été laissée sans surveillance dans un lieu non sécurisé ; 

> L’absence de dépôt de plainte auprès des autorités compétentes dans les 48 heures ; 

> Le vol commis par toute personne autre qu’un Tiers 

 

 

 

 



ARTICLE 6 – PROCÉDURE DE SINISTRE 

Sauf cas fortuit ou de force majeure, le Bénéficiaire doit, dès qu’il constate le Sinistre, déclarer celui-ci 

auprès de NEAT au plus tard dans les cinq (5) jours ouvrés suivant la date de connaissance dudit Sinistre. 

Comment déclarer son sinistre ? 

En vous rendant directement sur le formulaire de déclaration : 

https://declare.neat.eu/sinistres-cartegrise  

 

Les pièces justificatives suivantes devront être communiquées à NEAT pour la gestion du dossier, sans que 

cette liste ne soit limitative : 

En cas de Dommage :  

- Copie de la carte grise endommagée 

- Déclaration sur l'honneur décrivant les circonstances du dommage 

- Facture de réfection de Carte Grise Minute  

- Justificatif de domicile et pièce d’identité 

 

En cas de Perte :  

- Déclaration sur l'honneur décrivant les circonstances de la Perte 

- Facture de réfection de Carte Grise Minute  

- Justificatif de domicile et pièce d’identité 

 

En cas de Vol :  

- Procès-verbal mentionnant le vol de la carte grise 

- Déclaration sur l'honneur décrivant les circonstances du vol 

- Facture de réfection de Carte Grise Minute  

- Justificatif de domicile et pièce d’identité 

 

Après acceptation du Sinistre par NEAT, L’indemnisation est effectuée dans un délai de 15 jours à partir de 

la date à laquelle le dossier a fait l’objet d’un accord de prise en charge par le Gestionnaire. 

 

 

ARTICLE 8 – RECLAMATION 

Pour toute réclamation liée à la mise en œuvre de la Garantie, vous pouvez vous adresser au 

Gestionnaire en appelant le 05 54 54 25 22 (Service joignable de 10h à 12h et de 14h à 16h) ou en 

écrivant à reclamation@neat.eu. 

Si la réponse que vous obtenez ne vous donne pas satisfaction, vous pouvez adresser un courrier (en 

mentionnant les références du dossier concerné et en joignant une copie des éventuelles pièces 

justificatives) à : 

Helvetia Global Solutions Ltd, Aeulestrasse 60, 9490 Vaduz, Liechtenstein 

complaints-hgs@helvetia.com  
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Helvetia s'engage à accuser réception de votre courrier dans un délai de 10 jours ouvrés. Il sera traité 

dans les 2 mois au plus. 

 

Si le désaccord persiste, vous pouvez saisir la Médiation de l’Assurance par courrier à l’adresse suivante :  

La Médiation de l’Assurance  

TSA 50110  

75441 Paris Cedex 09 

http://www.mediation-assurance.org 

 

L’avis du médiateur de l’assurance ne lie pas les parties, lesquelles sont libres d’accepter ou de refuser sa 

proposition de solution et de saisir le tribunal compétent. 

 

Les dispositions du présent paragraphe s’entendent sans préjudice des autres voies d’actions légales. 

 

ARTICLE 9 – PRESCRIPTION 

Le bénéficiaire de la garantie dispose d’un délai de deux (2) ans pour exercer toute action dérivant du 

présent contrat à compter de l’événement qui en est à l’origine. Ce délai court : 

1.​ soit à la date à laquelle le sinistre est survenu ou l’événement déclencheur est intervenu ; 

2.​ soit, s’il en découle, à la date à laquelle le bénéficiaire en a eu connaissance, dans les conditions 

prévues par l’article L 114-1 du Code des assurances. 

Toute interruption ou suspension de ce délai sera régie par les dispositions de l’article L 114-2 du Code 

des assurances et les causes ordinaires d’interruption de prescription. 

Au-delà de ce délai, l’action du bénéficiaire sera prescrite et l’Assureur pourra opposer la prescription. 

ARTICLE 10 – DONNÉES PERSONNELLES 

NEAT, CARTE GRISE MINUTE et Helvetia sont responsables conjoints du traitement de vos données 
personnelles. 
 
L’Assuré reconnait être informé que l’Assureur, CARTE GRISE MINUTE et NEAT, traitent ses données 
personnelles conformément à la règlementation relative à la protection des données personnelles en 
vigueur et que par ailleurs : 
 

•​ Les réponses aux questions posées sont obligatoires et qu’en cas de fausses déclarations ou 

d’omissions, les conséquences à son égard peuvent être la nullité de l’adhésion au contrat (article L 

113-8 du Code des Assurances) ou la réduction des indemnités (article L 113-9 du Code des 

Assurances), 

 

•​ Le traitement des données personnelles est nécessaire à l’adhésion et l’exécution de son contrat et 

de ses garanties, à la gestion des relations commerciales et contractuelles, ou à l’exécution de 

dispositions légales, réglementaires ou administratives en vigueur. 

 

 



•​ Les données collectées et traitées sont nécessaires à l’exécution du contrat et sont conservées pour 

la durée nécessaire à l’exécution du contrat ou de l’obligation légale. Ces données sont ensuite 

archivées conformément aux durées prévues par les dispositions relatives à la prescription. 

 

•​ Les destinataires des données le concernant sont, dans la limite de leurs attributions, les services de 

l’Assureur en charge de la passation, gestion et exécution du Contrat d’assurance et des garanties, 

ses délégataires, mandataires, partenaires, sous- traitants, réassureurs dans le cadre de l’exercice de 

leurs missions. 

Elles peuvent également être transmises s’il y a lieu aux organismes professionnels ainsi qu’à toutes 

personnes intervenant au contrat tels qu’avocats, experts, auxiliaires de justice et officiers 

ministériels, curateurs, tuteurs, enquêteurs. 

Des informations le concernant peuvent également être transmises au Souscripteur, ainsi qu’à toutes 

personnes habilitées au titre de Tiers Autorisés (juridictions, arbitres, médiateurs, ministères 

concernés, autorités de tutelle et de contrôle et tous organismes publics habilités à les recevoir ainsi 

qu’aux services en charge du contrôle tels les commissaires aux comptes, auditeurs ainsi que services 

en charge du contrôle interne). 

 

•​ En leur qualité d’organismes financiers, l’Assureur et NEAT sont soumis aux obligations légales issues 

principalement du code monétaire et financier en matière de lutte contre le blanchiment des 

capitaux et contre le financement du terrorisme et, qu’à ce titre, il met en œuvre un traitement de 

surveillance des contrats pouvant aboutir à la rédaction d’une déclaration de soupçon ou à une 

mesure de gel des avoirs. 

Les données et les documents concernant l’Assuré sont conservés pour une durée maximale de dix 

(10) ans à compter de la clôture du contrat ou de la cessation de la relation. 

 

Les données personnelles pourront également être utilisées dans le cadre d’un traitement de lutte 

contre la fraude à l’assurance pouvant conduire, le cas échéant, à une inscription sur une liste de 

personnes présentant un risque de fraude, cette inscription pouvant avoir pour effet un allongement 

de l’étude de son dossier, voire la réduction ou le refus du bénéfice d’un droit, d’une prestation, d’un 

contrat ou service proposés. 

Dans ce cadre, des données personnelles le concernant (ou concernant les personnes parties ou 

intéressées au contrat peuvent être traitées par toutes personnes habilitées intervenant au sein des 

entités du Groupe de l’Assureur dans le cadre de la lutte contre la fraude. Ces données peuvent 

également être destinées au personnel habilité des organismes directement concernés par une 

fraude (autres organismes d’assurance ou intermédiaires ; autorités judiciaires, médiateurs, arbitres, 

auxiliaires de justice, officiers ministériels ; organismes tiers autorisés par une disposition légale et, le 

cas échéant, les victimes d’actes de fraude ou leurs représentants). 

En cas d’alerte de fraude, les données sont conservées maximum six (6) mois pour qualifier l’alerte 

puis supprimées, sauf si l’alerte s’avère pertinente. En cas d’alerte pertinente les données sont 

conservées jusqu’à cinq (5) ans à compter de la clôture du dossier de fraude, ou jusqu’au terme de la 

procédure judiciaire et des durées de prescription applicables. 

Pour les personnes inscrites sur une liste de fraudeurs présumés, les données les concernant sont 

supprimées, passé le délai de 5 ans à compter de la date d’inscription sur cette liste. 

 

 



•​ En sa qualité d’assureur, Helvetia est fondée à effectuer des traitements de données relatives aux 

infractions, condamnations et mesures de sûreté soit au moment de la souscription du contrat, soit 

en cours de son exécution ou dans le cadre de la gestion de contentieux. 

●​ Les données personnelles pourront également être utilisées par l’Assureur, la Société Nationale 

CARTE GRISE MINUTE ou NEAT dans le cadre de traitements qu’ils mettent en œuvre et dont 

l’objet est la recherche et le développement pour améliorer la qualité ou la pertinence de leurs 

futurs produits d’assurance et ou d’assistance et offres de services. 

●​ Les données personnelles le concernant peuvent être accessibles à certains des collaborateurs ou 

prestataires de l’Assureur, de CARTE GRISE MINUTE ou de NEAT établis dans des pays situés hors 

de l’Union Européenne. 

●​ L’Assuré dispose, en justifiant de son identité, d’un droit d’accès, de rectification, de suppression 

et d’opposition aux données traitées. Il dispose également du droit de demander de limiter 

l’utilisation de ses données lorsqu’elles ne sont plus nécessaires, ou de récupérer dans un format 

structuré les données qu’il a fournies lorsque ces dernières sont nécessaires au contrat ou 

lorsqu’il a consenti à l’utilisation de ces données. 

Il dispose d’un droit de définir des directives relatives au sort de ses données personnelles après sa 

mort. Ces directives, générales ou particulières, concernent la conservation, l’effacement et la 

communication de ses données après son décès. 

 

Ces droits peuvent être exercés auprès du Délégué à la Protection des Données de NEAT (DPO), par 

mail à l’adresse dpo@neat.eu ou par courrier à l’adresse NEAT – DPO – 16 Place des Quinconces, 

33000 BORDEAUX.  

 

Après en avoir fait la demande auprès du Délégué représentant à la protection des données et 

n’ayant pas obtenu satisfaction, L’Assuré a la possibilité de saisir la CNIL (Commission Nationale de 

l'informatique et des Libertés). 

 

La version complète et actuelle de politique de traitement des données d'Helvetia peut être consulté à 

l'adresse suivante : 

https://www.helvetia.com/ch/web/fr/notre-profil/services/contact/protection-des-donnees.html 

 

La version complète de la politique de confidentialité de Neat est également disponible à l’adresse 

suivante : https://www.neat.eu/privacy-policy 

 

ARTICLE 11 – LOI APPLICABLE ET JURIDICTION 

La langue utilisée pendant la durée du contrat d’assurance pour compte est le français. Le Contrat 

d’assurance pour compte est régi par le droit français. Tout litige né de l'exécution, de l'inexécution ou de 

l'interprétation dudit Contrat sera de la compétence des juridictions françaises. 
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